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Les Essarts le Roi, mardi 20 novembre 2007 
 

 
 
Association DELTA         
64 bis rue de la haie aux vaches 
Hameau de St Hubert 
78690 Les Essarts le Roi 
Tel : 01 34 84 68 07 

Monsieur le Président de la commission d'enquête  
pour la révision du SDRIF 
35 boulevard des Invalides  

75007 Paris 
 
 
 
Objet : SDRIF enquête publique 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Dans le cadre de l’enquête publique « Donner son avis sur le projet de Schéma directeur de l’Île-de-France », 
l’association DELTA agréée pour la protection de l’environnement vous soumet les observations concernant son 
secteur d’influence intercommunal sur les communes des Essarts le Roi et de St Rémy l’Honoré. 
Les versions antérieures du SDAU 1976 et du SDRIF 1994 et les versions successives du SDRIF objet de l’enquête 
en cours montrent combien ce secteur fait l'objet de controverse entre l’urbanisation ou la conservation de ces terres 
agricoles.  
Le SDAU 1976 présentait deux projets de routes sans un plan d’urbanisation locale des terres agricoles.  
C’est le SDRIF de 1994 qui définit une zone ‘’pyjama’’ urbanisable partiellement implantées sur des terres 
agricoles qui se trouveraient  enclavées entre la route nationale RN10 et le projet de prolongement autoroutier de 
l’A12.  
Le SEPPY (Syndicat d’Etude et Programme du Pays d’Yvelines  -aujourd’hui dissout-) a réalisé sur cette zone une 
étude d’urbanisation complète et très élaborée qui a démontré le peu d’intérêt accordé par les entreprises à ce site. 
Les raisons sont d’ordre géographique et surtout concurrentiel avec la présence des pôles d’activités déjà présentes 
sur les villes voisines Rambouillet, Goignières et Maurepas, Saint Quentin en Yvelines. Cette concurrence s’est 
encore accentuée par les récentes extensions commerciales réalisées sur ces zones d’activités existantes. 
 
 
                                                       

SDAU 1976       SDRIF 1994 
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Dans ses avant- projets, le Conseil Régional d’Ile de France a proposé 3 versions relatives à la commune des 
Essarts le Roi. Ces versions successives montrent la lente dérive de l’Eco région, qui basée sur la 
densification du tissu urbain, sacrifie sans vergogne les terres agricoles locales en les détournant de leur 
vocation de productions céréalières pour une urbanisation très incertaine  
 
La version V1 du projet du SDRIF avait désigné ce secteur en urbanisation conditionnelle au projet de 
prolongement de l’A12 
 
LES SECTEURS D’URBANISATION CONDITIONNELLE  
 
Leur ouverture à l’urbanisation est subordonnée, au-delà des principes généraux appliqués aux urbanisations préférentielles, au 
respect de conditions spécifiques. En plus de quelques grands secteurs d’importance régionale, le zonage en urbanisation 
conditionnelle est aussi utilisé pour quelques sites plus limités dont l’urbanisation requiert des conditions préalables. 
Il convient d’éviter que des aménagements ou occupations hâtifs et désordonnés ne viennent compromettre le potentiel de 
développement et de densification urbaine ou la cohérence de ces sites. 
 
Il est souhaité que la plus grande part possible de cette construction se fasse par densification des tissus urbains constitués, 
par l’utilisation optimale des zones mutables qu’ils renferment et par la consommation de la manière la plus compacte et la plus 
économe possible d’espaces agricoles. 
Priorité est donnée à la densification des tissus urbains existants, ne privilégiant pas les extensions nouvelles. 
Dans le cadre d’un SCOT, les espaces à urbaniser peuvent être redistribués en continuité de l’urbanisation existante, 
notamment en vue de les regrouper, ou pour assurer une meilleure préservation des espaces ouverts et des continuités et 
liaisons vertes. 
Mais il faut préserver le potentiel de ces secteurs des occupations du sol hâtives, désordonnées, ou contraires à leur vocation, 
réserver ou maintenir certaines fonctions ou certains programmes, définir les éventuelles dispositions urgentes ; 
 
Les Essarts-le-Roi (Yvelines) 
 
L’urbanisation à l’ouest de la RN 10 au niveau des Essarts-le-Roi ne sera possible qu’en cas de réalisation du prolongement 
de l’A12 qui enclaverait un secteur d’espaces actuellement agricoles entre la N10 et la future A12. 
 
 
 

 
 
SDRIF Version 1  
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La version V2 du projet du SDRIF avait supprimé toute urbanisation nouvelle dans ce secteur en référence au 
projet de classement en Zone Agricole Protégée « ZAP ». Cette version respecte l’objectif et l’orientation de 
l’éco-région souhaitée et annoncée par le Conseil Régional de l’Ile de France. 
 
Suite à la loi d'orientation agricole du 9 juillet 1999, un projet de classement en Zone Agricole Protégée des plaines 
situées entre les communes des Essarts le Roi et de St Rémy l’Honoré est en cours d’approbation préfectorale. 
Le périmètre de ce projet a été validé par la Chambre d’Agriculture des Yvelines et la Commission Départementale 
d’Orientation Agricole.  
 
Le rapport OCEAN (Observation des Consommations d’Espaces Agricoles et Naturels) du 2 juin 2003 montre 
que la limite des consommations d’espaces naturels et agricoles définie par le SDRIF 1994 est dépassée : 2000 ha 
au lieu de1750 ha sur/an sur 10 ans en île de France. Le décomptage trompeur des « terres artificialisées » (rond 
point, terre-plein, stade) ne suffit plus à équilibrer la courbe de consommation 
Les grandes dispositions entraperçues au Grenelle de l’environnement, nous incitent à agir rapidement, en amont 
des divagations prochaines. 
                                  
 

                                    
 
SDRIF Version 2                                                               SDRIF Version 3  

 
 
La version V3 du projet actuel du SDRIF négligeant l’aménagement réaliste du territoire mais subissant le 
lobbying politique a consenti une pastille à ce secteur permettant l’urbanisation de 15 à 30 ha de terres agricoles. 
Alors que l’on ne connaît pas encore le tracé exact du prolongement de l’A12 (si prolongement il y a), cette 
dernière version met donc « la charrue avant les bœufs ». L’urbanisation s’installe obligeant ainsi le tracé 
autoroutier à s’implanter au delà et en fonction. Il y a là une inversion et une dérive d’aménagement du territoire 
que nous dénonçons  
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Au cours du débat public sur l’opportunité de prolonger l’autoroute A12 jusqu’au Essarts le Roi, l’association 
DELTA a demandé et soutenu avec le « Collectif pour l’aménagement de la RN10 au lieu de prolonger l’A12 »  
et l’association départementale reconnue d’Utilité Publique « Yvelines Environnement » l’abandon de ce projet 
autoroutier qui débouche d’un coté sur une A12 déjà en crue journalière et à l’autre extrémité sur une RN10 sous 
dimensionnée pour un tel trafic. L’orientation de tracé donnée par le décret ministériel est politique et ne relève 
pas d’une logique d’aménagement du territoire ni de l’élimination des nuisances des riverains de la RN10 que 
seul son enfouissement en sites propres aux points stratégiques, déjà bien identifiés par la Direction 
Départementale de l’Equipement par son dossier « Diagnostics de la RN10 » permettra de résoudre conjointement 
avec une grande politique de transports publics. 
 
 
 
C’est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le Président, de revenir à la version 2 et de conseiller sa 
réintroduction au sein du projet , invalidant ainsi le projet version 3 , hâtif et  précipité par une petite minorité. 
En effet  la très grande majorité des habitants de ce secteur veulent conserver le caractère agricole de cette zone 
comme le montre clairement l’avis défavorable de l’enquête publique sur l’urbanisation de ce secteur réalisée du  
15 septembre au 15 octobre 2005 (rapport ci-joint). La conjoncture économique et les rotations liées aux 
exonérations ou variations des taxes professionnelles ont généré des « friches industrielles » laissant derrière elles 
des bâtiments délabrés et des déserts bétonnés. A ce jour, il nous semble plus judicieux de travailler à réhabiliter 
et consolider les zones industrielles existantes au sein de la Communauté de Communes des Etangs comme l’ont 
précisé les organismes de tutelle au cours de cette enquête. 

 
 
 
Restant à votre disposition pour toutes informations et documents supplémentaires que vous souhaiterez avoir, nous 
vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de nos sentiments respectueux. 
 
 
 
 

   Le président 
Jean-Marc Rabiant 
 

 
 
Pièces Jointes 
Rapport Enquête Publique 
Dossier ZAP 
Dossier ZAC 


